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Direction départementale

des territoires du Cantal

                                                                                                                                     

Arrêté 2023-247 DDT du 21 septembre 2023
Portant application du régime forestier de parcelles de terrain sur la commune de

Pradiers suite à la communalisation des biens de la section de Pradiers, commune de
Pradiers dans le département du Cantal

Le préfet du Cantal,

Vu la loi d'orientation sur la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001,
Vu les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2, R 214-6, R 214-7, R 214-8, D 214-4 du code forestier,
Vu l’arrêté  du  préfet  du  Cantal  n°  2023-281  du  03  mars  2023  portant  délégation  de

signature à M Jérôme Péjot, directeur départemental des territoires du Cantal,
Vu l’arrêté n° 2023-239-DDT du 18 septembre 2023 portant subdélégation de signature de

M Jérôme Péjot, directeur départemental des territoires du Cantal à certains de ses
collaborateurs,

Vu la délibération du conseil municipal de PRADIERS en date du 5 novembre 2021, 
Vu la délibération du conseil municipal de PRADIERS demandant le maintien du régime

forestier en date du 8 septembre 2023
Vu l’arrêté portant transfert à la commune de PRADIERS des biens droits et obligations de

propriété appartenant aux habitants de la section de PRADIERS, en date du 15 février
2022,

Vu l’acte notarié en date du 9 novembre 2022,
Vu l’avis favorable de l’ONF,
Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

ARTICLE  1  ER   :Suite  au  transfert  des  biens  de  la  section  de  PRADIERS  à  la  commune  de
PRADIERS, relèvent du régime forestier pour le compte de la commune de PRADIERS les
parcelles forestières décrites dans le tableau suivant :

Personne morale Indications cadastrales
Contenanc

e
cadastrale 

Surface
relevant

du régime 

propriétaire
Territoire
communal Section

N° de la
parcelle

Lieu-dit
de la

parcelle
forestier

Commune de PRADIERS ZD 2 Montagne de pradiers nord 25,8880 25,8880
PRADIERS ZO 12 Les landris 5,3160 5,3160

ZP 31 Le perou 9,7940 9,7940
TOTAL 40,9980 40,9980

La surface totale de la forêt communale de PRADIERS est par conséquent arrêtée à : 40,9980
ha.
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Direction départementale

des territoires du Cantal

ARTICLE 2:
Sont abrogés tous les arrêtés antérieurs à la date du présent arrêté qui prononçaient un acte
de  soumission  au  Régime  Forestier  au  profit  de  la  section  de  PRADIERS,  commune  de
PRADIERS.

ARTICLE 3     :  
Cet  arrêté  peut  être  contesté  en  déposant  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
complète. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours
citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Un recours  gracieux peut également être déposé auprès du préfet du Cantal.  Ce dernier
recours est interruptif du délai de recours contentieux,  lorsqu'il  est déposé dans les deux
mois suivant la publication complète du présent arrêté.

ARTICLE 4     :  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de
PRADIERS, le directeur territorial de l’Office National des Forêts, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  dans  la  commune  de
PRADIERS et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Aurillac , le 21/09/2023

Le préfet du Cantal
Pour le préfet et par délégation

Pour le directeur départemental des territoires
et par subdélégation,

Le référent technique « forêt »,

Signé

Jean-François Garsault
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Auvergne Rhône-Alpes

Préfecture du Cantal

Arrêté préfectoral N° 2023-1528
portant mise en demeure de régulariser sa situation réglementaire,
la Société des Chaux de Montmurat, exploitant une carrière sur la

commune de Montmurat

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-7, L.171-8,  L 172-1, L.511-2,
L. 512-1, L 514-5 ;

Vu la nomenclature des installations classées pour l’environnement et notamment la rubrique
2510-1 – Exploitation de carrières ;

Vu le décret n°2014-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du président de la République portant nomination de Monsieur
Laurent BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;

Vu le décret du président de la République en date du 31 mars 2023 portant nomination de
Madame Elodie MAREAU, secrétaire générale adjointe de la préfecture du Cantal ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-528  du  22  avril  2013  autorisant  la  société  des  Chaux  de
Montmurat à exploiter une carrière et ses activités sur la commune de Montmurat ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées relatif à l’inspection du 17 avril 2023 ;

Vu le courrier de l’exploitant du 07 juin 2023 exposant les mesures envisagées pour lever les
non-conformités relevées dans le rapport de l’inspection des installations classées ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 31 juillet 2023 portant sur le courrier
de réponse de l’exploitant ;

Vu le projet d’arrêté de mise en demeure notifié à la société des Chaux de Montmurat par
courrier recommandé avec accusé de réception du 07 août 2023 ;

Vu les observations émises par l’exploitant par courrier du 21 août 2023 sur le projet d’arrêté de
mise en demeure ;

Considérant  la non-conformité majeure relevée dans le rapport d’inspection du 17 avril 2023,
portant  sur  l’arrêt  depuis  plusieurs  années  de  l’exploitation  du  four  à  chaux,  rendant
l’autorisation  de  rubrique  2520  caduque,  et  de  son  installation  connexe  (stockage  coke,
rubrique 1520 en déclaration) ;

Considérant que la caducité impose d’elle-même, conformément à l’article R 181-48 du code de
l’environnement et à l’article 24 de l’arrêté préfectoral du 22 avril 2013, la mise en œuvre de la
procédure de cessation réglementaire prévue à l’article R 512-39 ;
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Considérant non recevable la proposition de l’exploitant renvoyant à un éventuel futur plan
d’investissement ;

Considérant la non-conformité majeure relevée dans le rapport d’inspection du 17 avril 2023,
portant  sur  le  défaut  d’entretien  du  bâtiment  de  stockage  de  matériaux  bruts,  le  rendant
instable ;

Considérant que l’installation, étant à l’arrêt depuis plus de trois ans et n’étant pas utilisable en
l’état, sa remise en fonction nécessitera en préalable une nouvelle autorisation ;

Considérant que  les  propositions  de  l’exploitant  sur  ces  points,  renvoyant  les  mesures
correctives à un futur plan d’investissement, sont insuffisantes ;

Considérant  les autres non-conformités relevées dans le rapport d’inspection du 17 avril 2023,
portant sur le défaut de suivi d’exploitation de carrière et notamment l’entretien des clôtures et
du bassin d’orage, les contrôles annuels sur les poussières, les rejets d’eau et les installations
électriques, 

Considérant les atteintes aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale adjointe,

ARRÊTE

Article 1 – Cessation de l’installation « Four à Chaux » et ses annexes

La SA « Société des  Chaux de  Montmurat »  est  mise  en demeure  de  régulariser  sa  situation
administrative en procédant à la cessation de l’installation classée dans la rubrique 2520 sous le
régime de l’autorisation (four à chaux) et de son annexe classée sous la rubrique 1520 sous le
régime de la déclaration (stockage de coke), conformément aux articles R 512-39 et suivants du
code de l’environnement.

Article 2 – Mise en sécurité du bâtiment dédié au séchage de matériaux bruts

La SA des Chaux de Montmurat est mise en demeure de sécuriser le bâtiment dédié au séchage
de matériaux bruts dans l’attente de sa réhabilitation complète.

Article 3 – Suivi d’exploitation

La SA des Chaux de Montmurat est mise en demeure de procéder aux contrôles et analyses requis
en matière de suivi d’exploitation, prescrits dans l’arrêté préfectoral du 22 avril 2013 portant sur
les rejets d’eau (article 9.5), les émissions de poussières (article 10.8), le contrôle des installations
électriques (article 15.1) et la rectification de hauteur de front (article 5.2).

Article 4 – Délais de mise en œuvre

Les dispositions requises dans les articles 1, 2 et 3 du présent arrêté doivent être réalisées avant le
31 décembre 2023.

Article 5 – Sanctions

Dans le cas où l’une ou plusieurs des obligations prévues aux articles 1 à 3 du présent arrêté ne
seraient pas satisfaites dans les délais prévus à l’article 4, et indépendamment des poursuites
pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  pourra  être  pris  à  l’encontre  de  l’exploitant,
conformément à l’article L. 171-8 du code de l’environnement, des sanctions administratives
telles que l’astreinte administrative ou l’amende administrative.
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Article 3 – Délais et voies de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, et de
l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, la présente décision
peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d’un recours
administratif soit d’un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.

Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur
de la décision.

Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la
notification de la décision.

Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date
de sa saisine vaut décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2
mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.

Le  recours  contentieux  doit  être  porté  devant  la  juridiction  administrative  compétente :
tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63 033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif
peut aussi être saisi depuis l’application « telerecours citoyen », disponible sur le site internet
suivant : https://citoyens.telerecours.fr/

Article 5 – Publication

En  vue  de  l’information  des  tiers  et  conformément  à  l’article  R.181-44  du  code  de
l’environnement :

• une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de Montmurat et
peut y être consultée ;

• un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune de Montmurat pendant
une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité
est dressé par les soins du maire ;

• l’arrêté est  publié  sur  le  site internet  de la  préfecture du Cantal  pendant une durée
minimale d’un mois.

Article 5 – Exécution

La  secrétaire  générale  adjointe  de  la  préfecture  du  Cantal,  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Auvergne-Rhône-Alpes  et  les
inspecteurs de l’environnement de l’unité inter-départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme de
la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Aurillac, le 27 septembre 2023

Le préfet,

SIGNE

Laurent BUCHAILLAT,
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Direction du cabinet

Arrêté n° 2023 -  1526

autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission 
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs 

à des fins de sauvegarde de la vie humaine

Le préfet du Cantal,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du président de la République en date du 29 juillet 2022 portant nomination de
monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril  2023 relatif au
nombre maximal de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer ;

Vu la demande en date du 21 septembre 2023, formée par monsieur le colonel, commandant
le groupement de gendarmerie du Cantal, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregis-
trer et de transmettre des images aux fins d’assurer le secours à personne ;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans
l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la
sécurité des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la
transmission d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer des
missions de sauvegarde la vie humaine ; que notamment, le 6° de l’article L. 242-5 susvisé pré-
voit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre au titre du secours à personne, en appui
des personnels au sol ; 

Considérant que, du fait du caractère montagneux du département du Cantal, seule l’utilisa-
tion d’un aéronef avec une caméra embarquée est en mesure d’apporter une réponse opéra-
tionnelle pertinente dans la rapidité de localisation d’une victime alors que le nombre d’inter-
ventions est en hausse constante depuis plusieurs années (cf annexe 1) ;

Considérant que la demande porte sur l’engagement maximal de trois caméras aéroportées
lors d’une opération de secours à personne, ce qui reste inférieur au nombre maximal de 40
pouvant  être  simultanément  utilisées  dans  le  département  du  Cantal  conformément  à
l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer en date du 19 avril 2023 susvisé ; 
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Direction du cabinet

Considérant le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera l’objet
d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté
au recueil des actes administratifs, ce dispositif fera l’objet d’une information spécifique sur
les  lieux  de  l’opération  avec  l’apposition  de  bandeaux  magnétiques  sur  les  véhicules  de
gendarmerie ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal,

A R R E T E

Article 1er

La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le groupement de gendarmerie
départemental, sont autorisés au titre du secours à personne.

Article 2
Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  aux  traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à trois.

Article 3
La  présente  autorisation  est  valable  sur  l’ensemble  du  département  du  Cantal,  jusqu’au
31 décembre 2023 inclus.

Article 4
L’information du public est assurée comme suit :

• Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratif de la préfecture.
• Lors des opérations de secours à personne nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs

aéronefs, une information spécifique sera assurée par la gendarmerie sur les lieux de
l’opération avec l’apposition de bandeaux magnétiques sur les véhicules.

Article 5
Une copie du registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure sera
transmis au représentant de l’État dans le département à la suite de chaque opération.

Article 6
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et peut faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de  Clermont-Ferrand  dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.
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Direction du cabinet

Article 7
Monsieur  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Cantal,  monsieur  le  colonel,
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départemental  et  monsieur  le  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté.

Aurillac, le  26 septembre 2023

Le préfet,

Signé

Laurent BUCHAILLAT
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Direction du cabinet

ANNEXE 1

Détail du nombre d’interventions 
pour du secours à personne depuis 2021

Catégorie d'intervention
Nb d'interventions

2023

Nb
d'interventions

2022

Nb
d'interventions

2021
Total 224 577 523

accident - secours - en montagne 26 95 90
disparition - inquiétante 26 102 60
disparition - inquiétante - mineur 4 18 6
fugue 30 80 89
incendie - forêt 1 13 1
personne - dépressive - suicidaire 91 176 172
recherche - mineur 6 4 2
recherche - personne 28 46 66
retard - inquiétant 12 43 37
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Arrêté n° 2023-1435 portant autorisation de vente d’une partie de la parcelle ZK 32
appartenant à la section du bourg et de Montaigut, commune de Villedieu

au profit de Mme Delorme Florence et M. Rolland Jérôme

LE PRÉFET DU CANTAL ;

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune relatif à la
section de commune et plus particulièrement l’article L 2411-16 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2022-1692  du  21  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Aurélie
SERRANO, Sous-Préfète de Saint-Flour ;

VU la  délibération  du conseil  municipal  de Villedieu du 14 septembre 2022,  reçue le 22 septembre 2022,
émettant un avis favorable de principe au projet de vente, à Mme Delorme Florence et M. Rolland Jérôme,
d’une partie de la parcelle ZK 32, appartenant à la section du bourg et de Montaigut, au prix de 10 € le m², et
demandant la convocation des électeurs de la section afin qu’ils se prononcent sur ce projet ;

VU l’arrêté municipal en date du 2 mars 2023, reçu le 22 mars 2023, appelant les électeurs de la section du
bourg et de Montaigut, à émettre leur avis sur le projet de vente d’une partie de la parcelle ZK 32, au profit de
Mme Delorme Florence et M. Rolland Jérôme ;

VU le procès-verbal de recensement des avis émis par les électeurs de la section du bourg et de Montaigut en
date du 23 avril 2023 ;

VU la délibération du conseil municipal de Villedieu du 19 juillet 2023, reçue le 25 juillet 2023, par laquelle le
conseil municipal émet un avis favorable à la poursuite de la vente, au profit de Mme Delorme Florence et M.
Rolland Jérôme, d’une partie de la parcelle ZK 32, appartenant à la section du bourg et de Montaigut, au prix de
10 € le m², et sollicite l’avis du Représentant de l’Etat ;

VU le procès-verbal de délimitation établi le 21 juillet 2023 par la SCP ALLO et CLAVEIROLE, géomètres
experts fixant la superficie à 520 m² ;

Considérant que sur les 99 électeurs inscrits, 30 ont pris part au vote et 29 ont émis un avis favorable et 1 un
avis défavorable ;

Considérant que le projet n’a pas recueilli l’accord de la moitié plus un des électeurs inscrits de la section ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  faire  application  de  l’article  L  2411-16 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 selon lequel “en l’absence d’accord de la majorité
des  électeurs  de  la  section,  le  représentant  de  l’Etat  dans  le  département  statue,  par  arrêté  motivé,  sur  le
changement d’usage ou la vente” ;

Considérant que cette acquisition va permettre à Mme Delorme Florence et M. Rolland Jérôme d’utiliser cette
parcelle pour le stockage de leur bois de chauffage ; 
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Considérant cette parcelle a une faible valeur agricole (broussailles, landes…) et que M. Rolland Jérôme et
Mme Delorme Florence entretiennent depuis de nombreuses années ;

Considérant qu’aucun autre membre n’a sollicité son acquisition ;

Considérant que cette vente ne lèse pas les intérêts de la section ;

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   :  Est autorisée la vente, à Mme Delorme Florence et M. Rolland Jérôme, d’une partie de la parcelle
ZK 32, pour une superficie de 520 m², appartenant à la section du bourg et de Montaigut, au prix de 10 € le m²,
conformément au document d’arpentage ci-joint.

Article 2 : Mme la Sous-Préfète de Saint-Flour et Mme le Maire de Villedieu sont chargées, chacune en ce qui
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cantal.

Article 3: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par recours
gracieux auprès du préfet du Cantal, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

 

Saint-Flour, le 14 septembre 2023

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour,

Signé

   Aurélie SERRANO
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